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1) Contexte

Le présent  rapport  rend compte de l’inspection réalisée  le  09/03/2026 dans  l'établissement
IPODEC NORMANDIE implanté hangars 92 et 93 - Quai du Rhin - Grand Port Maritime du Havre
76050 Le Havre. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site internet Géorisques (
https://www.georisques.gouv.fr/ ).

L'inspection a été réalisée dans le cadre d'une action régionale concernant l'opérationnalité des
moyens de lutte contre l'incendie participant au dimensionnement des besoins en eau : poteaux ou
bouches, bâches, réserve d’eau, aire d’aspiration, sprinklage...

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
IPODEC NORMANDIE•
hangars 92 et 93 - Quai du Rhin - Grand Port Maritime du Havre 76050 Le Havre•

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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Code AIOT : 0005802148•
Régime : Autorisation•
Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Non•

Centre de tri et de conditionnement de plastiques et cartons valorisables

Thèmes de l'inspection :
•     AR - 1
•     Risque incendie

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•
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2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de

l'Inspection des installations

classées à l'issue de la présente

inspection (1)

Proposition
de délais

2

Besoins en
eau et

moyens pour
répondre à ce
besoin en eau

Arrêté Préfectoral du
16/06/2022, article 7

Demande d'action corrective,
Demande de justificatif à

l'exploitant
 1 mois

3

Besoins en
eau et

moyens pour
répondre à ce
besoin en eau

Arrêté Préfectoral du
08/07/2002, article 5. 13

Demande de justificatif à
l'exploitant, Demande d'action

corrective
 1 mois

4

Disponibilité
des débits

des poteaux
et état par

sondage

Arrêté Ministériel du
04/10/2010, article 68

Demande d'action corrective  1 mois

5
Disponibilité
du sprinklage

Arrêté Ministériel du
04/10/2010, article 68

Demande d'action corrective  1 mois

7
Prévention

des pollutions
accidentelles

AP Complémentaire du
16/02/2022, article 7

Demande d'action corrective  1 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1
Plan des
moyens
incendie

Arrêté Ministériel du 04/10/2010,
article 60

Sans objet

6

Registre, tests
et contrôles

des moyens de
lutte incendie

Arrêté Ministériel du 04/10/2010,
article 68

Sans objet
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2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Il ressort de cette inspection que la conformité au référentiel du sprinklage doit être démontrée.
En outre, l'exploitant doit lever les non-conformités avec risque de mise en échec de ce sprinklage.
Enfin, des mesures doivent être prises pour garantir le confinement des eaux dans le bâtiment 94.

La suite des demandes est indiquée dans le corps du présent rapport.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Plan des moyens incendie
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 04/10/2010, article 60
Thème(s) : Risques accidentels, Moyens de lutte contre l’incendie
Prescription contrôlée :

L'exploitant tient à jour les documents suivants :
[...]
- le plan des équipements et moyens de lutte contre l'incendie et d'intervention prévus à l’article
68 du présent arrêté;

Constats :

L’exploitant a fourni pour la visite les plans des moyens incendie extraits de son plan de défense
incendie. Le plan comprend les poteaux incendie, les boudins servant au confinement, les RIA,
ainsi que les canons à eau.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Besoins en eau et moyens pour répondre à ce besoin en eau
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 16/06/2022, article 7
Thème(s) : Risques accidentels, Moyens de lutte contre l’incendie
Prescription contrôlée :

Les prescriptions de l’article 5.1.3 (premier paragraphe) de l’arrêté préfectoral du 08 juillet 2002
sont abrogées et remplacées par :
« L’établissement doit disposer des moyens notamment en débit d’eau d’incendie pour lutter
efficacement contre un incendie et répondre aux risques à couvrir.
Il dispose d’une réserve de 2*240 m³ soit 580 m³ permettant de couvrir le besoin en eau de 180
m³/h soit 360 m³ pour deux heures. »

Constats :

Constats de l’inspection:
L’inspection a constaté la  présence de deux cuves de 240 m³.  L'exploitant a déclaré que la
première cuve sert à la protection incendie par alimentation du réseau RIA et du réseau des
poteaux incendie, et la seconde cuve sert à l'alimentation des rideaux d'eau et au sprinklage.



5/12

L’inspection a constaté la présence des deux poteaux incendie servant à la protection extérieure
du site.
L’inspection a constaté la présence d’une aire d’aspiration devant la cuve incendie alimentant le
réseau des poteaux incendie et des RIA. Cette aire d’aspiration est marquée au sol, et l’aspiration
se fait directement dans la cuve incendie. L’inspection n’a pas noté d’altération particulière sur le
branchement. La fonction de cette zone dédiée à l'aspiration n’est pas indiquée.

L’inspection a constaté qu’un système de déluge est installé au-dessus de la trémie d’alimentation
dans le bâtiment 92, ainsi qu'au-dessus du process de production.

Éléments de l’exploitant:
L’exploitant a déclaré que les réserves étaient branchées au réseau de ville et étaient donc
remplies progressivement et en continu si  elles étaient vidées.

Documents de l’inspection:
Dans son calcul D9 (qui permet de dimensionner les besoins en eau pour la défense extérieure
contre l’incendie) réalisé le 04/05/2021, le débit calculé est de 180 m³/h pour les bâtiments 92 et
93. Ce calcul concerne le dimensionnement des moyens incendie pour la protection extérieure
du site. L'exploitant a donc identifié un besoin de réserve incendie de 360m³ pour la protection
extérieure.
L'exploitant a également transmis par courriel du 13/03/2026 l’attestation de mise en service du
système de sprinklage le 20/10/2021.
Analyse de l’inspection:
Compte tenu des hypothèses prises dans le calcul D9, celui-ci n‘est pas cohérent avec la situation
actuelle du site. En effet, à l'issue du D9, l'exploitant identifie un besoin de réserve incendie de
360 m³ pour garantir le débit de 180 m³/h pour les poteaux incendie destinés à la protection
extérieure du site. Or, sur les deux cuves de 240 m³ présentes au droit du site, une seule est
destinée au réseau RIA et au réseau des poteaux incendie sur le site. L'autre cuve incendie est
dédiée au sprinklage, et donc à la protection intérieure du site. En ce sens, cette deuxième cuve
ne peut être comptée comme une manière de répondre aux exigences du D9. L'installation n'est
donc pas en mesure de fournir le volume d'eau nécessaire à la protection extérieure du site,
identifié dans son calcul D9.

Vérification des cuves:
L’exploitant n’a pas été en mesure de transmettre des comptes rendus de réception du SDIS pour
les réserves sur site.

L’exploitant a déclaré lors de la visite que la vérification était prévue tous les 3 ans. Néanmoins,
l’installation de la cuve date de 2021, et la cuve n’a pas été vérifiée depuis l’installation.

L’exploitant a déclaré que des vérifications régulières étaient réalisées sur les cuves. Néanmoins,
rien n’était formalisé le jour de la visite.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :
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Demande de justificatifs:
L’inspection demande à l’exploitant de justifier dans un délai d’un mois de la suffisance des
moyens mis en place pour la protection extérieure incendie du site. L'exploitant transmettra un
plan d'action de mise en conformité rapide sur  le  sujet.  L'inspection pourra être amenée à
proposer une mise en demeure sur ce sujet en fonction des éléments transmis par l'exploitant.

Demande d’action corrective:
L’inspection demande à l’exploitant, dans un délai d'un mois, de :
-  marquer la  fonction de la  zone dédiée à l’aspiration sur  le  grillage en hauteur de manière
pérenne et  visible ;
- formaliser le contrôle de routine fait sur les deux réserves, incluant une vérification de l’aspect
général de la cuve, du niveau d’eau...
L’inspection demande à l’exploitant de réaliser la vérification de la cuve dans un délai de trois
mois.

Enfin, l'inspection recommande à l'exploitant de faire réceptionner ses cuves par le SDIS ou elle
demande de transmettre le cas échéant les justificatifs de réception.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective, Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 1 mois

N° 3 : Besoins en eau et moyens pour répondre à ce besoin en eau
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 08/07/2002, article 5. 13
Thème(s) : Risques accidentels, Moyens de lutte contre l’incendie
Prescription contrôlée :

L’établissement doit disposer des moyens notamment en débit d’eau d’incendie pour lutter
efficacement contre un incendie et répondre aux risques à couvrir.
5. 13. 1 - Poteaux d’incendie
Deux poteaux  incendie  sont  disponibles  de  part  et  d’autre  des  bâtiments.  Ils  doivent  être
incongelables,  visibles  et  accessibles  en  toutes  circonstance.
5. 13. 2 - RIA
Ces robinets doivent permettre une action puissante et efficace lors de la première intervention.
Ils font partie des installations fixes et doivent remplir les conditions suivantes :
- Etre implantés de telle sortes que chaque point de la surface à protéger puisse être atteint par
deux jets au moins,
- Pouvoir être alimenté avec une pression minimale de deux bars,
- Etre signalés de façon claire.
A minima, 7 RIA sont placés dans le bâtiment 92, et 3 dans le bâtiment 93.
5.13.3 - Extincteurs
La défense contre l’incendie est assurée également par des extincteurs appropriés aux risques
encourus et facilement accessibles. Ils sont judicieusement répartis sur le site et sont implantés à
raison d’un appareil pour 200 m² avec un minimum d’un appareil par niveau.
Les extincteurs sont vérifiés périodiquement et repérés par des pancartes. La date des contrôles
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est portée sur une étiquette fixée à chaque appareil.

Constats :

L’exploitant a constaté la présence de quatre RIA (Robinets Incendie Armés) dans le bâtiment 94.
En outre, un canon à eau est présent dans ce bâtiment. Par sondage, l’inspection a constaté que
le RIA N°3 avait été vérifié en juin 2025.
Également, le RIA N°9 dans le bâtiment 92 n’a pas d’étiquette de vérification.
Enfin, il apparaît que la numérotation des RIA des bâtiments 93 et 92 doive être clarifiée afin de
garantir que les contrôles de vérification sont exhaustifs.
Dans le bâtiment 92, l’inspection a constaté la présence de canons à eau en partie supérieure du
bâtiment.

Par sondage, l’inspection a constaté que l’extincteur N°38 a été vérifié en juin 2025.

Contrôles de vérification:
Par courriel du 13/03/2026, l’exploitant a transmis le détail du rapport du contrôle de vérification
des  extincteurs  et  des  RIA en date  du 02/07/2025.  Les  extincteurs  sont  identifiés  grâce au
renseignement  de leur  localisation.
Les RIA ont également été vérifiés.
L’exploitant a transmis par courriel du 13/03/2026 le rapport de contrôle des canons à eau en
date du 07/10/2025. Le rapport conclut à la fonctionnalité du système FireDos. Les canons ont été
testés à l’eau.

Analyse de l’inspection:
L’inspection  a  constaté  que  l’exploitant  n’avait  pas  justifié  de  l’implantation  des  RIA,
conformément  à  l’arrêté  préfectoral.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Demande d’action corrective:
L’inspection demande à l’exploitant de clarifier, dans un délai d’un mois, la numérotation des RIA
et des extincteurs dans le but de garantir l’exhaustivité des contrôles.

Demande de justificatifs:
L’inspection demande à l’exploitant de justifier, dans un délai un mois, que les RIA sont implantés
de sorte que chaque point de la surface à protéger puisse être atteint par deux jets au moins.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant, Demande d'action corrective
Proposition de délais : 1 mois

N° 4 : Disponibilité des débits des poteaux et état par sondage
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Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 04/10/2010, article 68
Thème(s) : Risques accidentels, Poteau incendie
Prescription contrôlée :

Moyens d'intervention en cas d'accident.
Les équipements et moyens de lutte contre l'incendie sont maintenus en bon état,  repérés,
opérationnels et facilement accessibles en toute circonstance.
L'exploitant fixe les conditions de maintenance, de vérifications périodiques et les conditions
d'essais périodiques de ces matériels. Il assure ou fait effectuer la vérification périodique et la
maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie mis en place (exutoires,
systèmes de détection, moyens d'extinction et systèmes d'extinction automatique, portes coupe-
feu, colonne sèche par exemple) conformément aux référentiels en vigueur.

Constats :

L’inspection a constaté que deux cuves de 240 m³ alimentant pour l'un les deux poteaux incendie
et les RIA du site et pour l'autre le sprinklage et les rideaux d'eau étaient présentes sur le site. Ces
deux poteaux étaient libres d’accès au jour de la visite. Le poteau en face du bâtiment 92 est noté
vérifié en septembre 2024.
L’exploitant a présenté le jour de la visite le rapport de contrôle de ces poteaux incendie en date
du 18/09/2024. Le rapport précise que les poteaux ont des débits respectifs de 80 et 100 m³/h.
L’exploitant n’a pas réalisé de tests en simultané. En outre, le test est réalisé tous les trois ans.

Lors de la visite, l’inspection a constaté la présence d’une bouche d’incendie en bordure du canal
en dehors des limites du site, mais en face des bâtiments.
Sur le site internet du SDIS 76, comprenant une base de données des points d’eau pouvant servir
à la protection incendie, l’inspection a constaté que le point d’eau en question avait été contrôlé
le 12/09/2025, à un débit de 60 m³/h.
L’exploitant a également déclaré qu’une autre bouche d’aspiration était présente à l’est, mais elle
était inaccessible au jour de la visite. Sur le site du SDIS, la bouche d’incendie est indiquée à un
débit de 135 m³/h. La dernier contrôle date du 27/08/2024.
Ces moyens incendie ne sont pas mentionnés dans la protection incendie du site indiquée dans
l'arrêté préfectoral.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Demande d'action corrective :
L’inspection demande à l’exploitant de réaliser, dans un débit d’un mois, un contrôle de débit des
deux poteaux déclenchés en simultané, afin d’assurer que le débit correspond à celui requis par le
calcul D9, de 180 m³/h.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 1 mois

N° 5 : Disponibilité du sprinklage
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Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 04/10/2010, article 68
Thème(s) : Risques accidentels, Sprinkage
Prescription contrôlée :

Moyens d'intervention en cas d'accident.
Les équipements et moyens de lutte contre l'incendie sont maintenus en bon état,  repérés,
opérationnels et facilement accessibles en toute circonstance.
L'exploitant fixe les conditions de maintenance, de vérifications périodiques et les conditions
d'essais périodiques de ces matériels. Il assure ou fait effectuer la vérification périodique et la
maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie mis en place (exutoires,
systèmes de détection, moyens d'extinction et systèmes d'extinction automatique, portes coupe-
feu, colonne sèche par exemple) conformément aux référentiels en vigueur.

Constats :

Il  est à noter que le sprinklage n’est pas repris dans l’arrêté préfectoral  complémentaire du
16/06/2022.

Constats
L’inspection a constaté que le local sprinklage était dans un container à proximité immédiate de
la cuve de sprinklage. L’inspection a procédé à un essai de démarrage du groupe motopompe.
Aucune fuite n’a été constatée dans le local. Les niveaux d’huile et d’essence étaient satisfaisants.
Dans le bâtiment 92, l’inspection a noté la présence d’un système de déluge au-dessus de la
trémie d’alimentation. Également, l’inspection a constaté que le système de sprinklage était
présent au-dessus du process.

Documents de l’exploitant:
L’exploitant a transmis, par courriel du 13/03/2026 le compte-rendu de vérification semestrielle
du sprinklage en date du 18/06/2025. L’exploitant n’a pas été en mesure de présenter un compte-
rendu de vérification plus récent.  Ce rapport mentionne un risque de mise en échec et des
observations.
La protection est caractérisée partielle sur le site. Également, il est noté:
- qu’il n’y a pas de cumul des besoins du rideau d’eau et du sprinklage;
- les besoins hydrauliques ne sont pas couverts par la pompe.

Éléments de l’exploitant:
L’exploitant a déclaré par courriel du 13/03/2026 que le risque de mise en échec était dû à un
sous-dimensionnement  d’un compresseur.  L’exploitant  n’a  pas  proposé de calendrier  pour
solutionner ce risque de mise en échec. L’exploitant a également fourni les explications aux
observations formulées dans le rapport de vérification.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :
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Demande d’action corrective:
L’inspection demande à l’exploitant de justifier, dans un délai de trois mois, de la conformité du
système de sprinklage au référentiel en vigueur, conformément à l'article susmentionné auquel
l'installation est soumise.
L’inspection demande à l’exploitant de lever, dans un délai d’un mois, le risque de mise en échec
associé à son installation de sprinklage.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 1 mois

N° 6 : Registre, tests et contrôles des moyens de lutte incendie
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 04/10/2010, article 68
Thème(s) : Risques accidentels, Moyens de lutte contre l’incendie
Prescription contrôlée :

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées sont inscrites sur un
registre  tenu  à  la  disposition  des  services  d'incendie  et  de  secours  et  de  l'inspection  des
installations classées. L'exploitant tient également à la disposition de l'inspection des installations
classées les rapports de vérifications et maintenance ainsi que le cas échéant, les justificatifs des
suites données à ces vérifications.

Les équipements et moyens de lutte contre l'incendie sont maintenus en bon état,  repérés,
opérationnels et facilement accessibles en toute circonstance.

Constats :

L’inspection a constaté que le registre de sécurité était présent au niveau de l’accueil.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Prévention des pollutions accidentelles
Référence réglementaire : AP Complémentaire du 16/02/2022, article 7
Thème(s) : Risques accidentels, Prévention des pollutions accidentelles
Prescription contrôlée :

L'ensemble des installations doit être conçu, réalisé, entretenu et exploité de façon qu’il ne puisse
y avoir, même en cas d’accident, de déversement direct ou indirect de matières dangereuses,
toxiques ou polluantes vers  le  milieu naturel.  En cas de déversement accidentel  de produit
polluant sur  le  sol,  celui-ci  doit  être récupéré dans les  meilleurs  délais.
[…]
Un muret (trottoir) implanté à la périphérie du site, ainsi que des dos d’âne au niveau des accès au
site, permettent la mise en rétention des eaux ou liquides susceptibles d’être pollués. Des moyens
sont également à mettre en œuvre conformément à la procédure incendie du site : fermeture des
2  vannes  barrage  des  eaux  pluviales,  mise  en  place  des  obturateurs  dans  les  conduites
d’évacuation, mise en place d’un boudin en lieu et place du muret qui a été implanté sous le
portail face au bâtiment 94 et d’un boudin/barrière le long de l’entrée du bâtiment 94.
Le volume minimum de rétention des eaux d’extinction d’incendie est de 656 m³ correspondant
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au volume de confinement nécessaire en cas d’incendie des bâtiments 92 et 93. [...]

Constats :

Constats de l'inspection :
L’inspection a constaté la présence du trottoir sur la partie de la voierie donnant vers le canal.
Également,  l’inspection  a  constaté  la  présence de  boudins  d’obturation  devant  garantir  le
confinement des accès à cette voierie. Les boudins sont stockés dans un local sous toiture, dans
un carton.
L’inspection a constaté que leur positionnement en cas d’accident était spécifié dans le Plan de
Défense contre l’Incendie toutefois leur emplacement de rangement n'est pas précisé.
L’inspection a également constaté la présence de la vanne de confinement derrière le bâtiment
92. L’exploitant a déclaré lors de la visite que les vannes de confinement étaient fermées en
permanence, mais la vanne en question était ouverte lors du contrôle.
L’inspection a constaté que le sol du bâtiment 92 était pentu de sorte à ce que les liquides se
retrouvent gravitairement dans un creux au centre.

Lors de la visite, l’exploitant a déclaré que les eaux générées par un incendie sur le bâtiment 94
seraient confinées à l’intérieur du bâtiment. L’inspection a constaté que les accès n’étaient pas
conçus pour garantir cette capacité de confinement.

Eléments de l'exploitant :
Lors de la visite, l'exploitant a déclaré qu'aucun contrôle n'était fait des vannes de confinement. Il
est rappelé à l'exploitant que l'article 26 bis de l'arrêté du 4 octobre 2010, applicable dispose :
"[...]- l'exploitant intègre aux consignes de sécurité prévues à l'article 59 du présent arrêté, les
moyens  à  mettre  en  place  et  les  manœuvres  à  effectuer  pour  canaliser  et  maîtriser  les
écoulements des eaux d'extinction d'incendie, notamment en ce qui concerne la mise en œuvre
des systèmes de relevage autonome ou les dispositifs d'obturation, le cas échéant.[...]".
En outre, l"'exploitant veille au bon état des rétentions. Il veille également à ce que les volumes
potentiels de rétention restent disponibles en permanence." selon l'article 25 de l'arrêté du
4/10/2010 susmentionné.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Demande d’action corrective:
L’inspection demande à l’exploitant, dans un délai d'un mois,
- de renseigner sur les plans du Plan de Défense contre l’Incendie l’emplacement du rangement
des boudins d’obturation ;
- de formaliser un contrôle d'étanchéité, et une maintenance des vannes de confinement du site
ainsi  que la procédure de mise en œuvre du dispositif  d'obturation. Cette procédure devra
préciser si  la vanne doit être ouverte ou fermée en permanence ;
- de mettre en œuvre les mesures permettant de garantir le confinement des eaux incendie dans
le bâtiment 94.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 1 mois
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